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SECÇÃO CONSULAR DA EMBAIXADA DE PORTUGAL EM RABAT 

 

 

 

 

 
Nom complet du demandeur :  

Adresse électronique (e-mail) : 

Contact(s) téléphonique(s) : 

VISA DE COURTE DURÉE POUR LES CHAUFFEURS ROUTIERS 

 
OUI NON 

Formulaire de demande de visa avec 1 photo récente (en couleur, format passeport) 

 Formulaire dûment rempli, daté et signé par le demandeur. 

 

 

 

 

Passeport : 

Passeport devant comporter obligatoirement deux pages vierges, avec une validité de 3 

mois minimum après la date d’expiration du visa demandé. 

 

 

 

 

Carte d’identité marocaine 

Si le demandeur n’est pas de nationalité marocaine : copie du titre de séjour avec une 

validité de 3 mois minimum après la date d’expiration du visa demandé et documents 

prouvant l’état civil. 

 

 

 

 

 

 

Assurance voyage : 

 Assurance couvrant les dépenses nécessaires pour des raisons médicales, y 

compris soins médicaux d’urgence et/ou soins d’hospitalisation d’urgence et 

éventuels frais de rapatriement. Cette assurance, avec une couverture minimale 

de 30 000 €, doit être valable dans tout l’espace Schengen et couvrir toute la 

durée du séjour prévu. 

 

 

 

 

 

 

Documents spécifiques : 

Documents relatifs à l'entreprise : 

 

 Statuts de la société marocaine (document original) ; 

 

 «Bulletin nº 7» (« registre du commerce ») délivré par le tribunal de commerce ou 
de première instance ; 

 

 Déclaration d’impôt sur le revenu (IGR) de la société marocaine pour l’année en 
cours (original) ;  

 

 Certificat d’inscription au registre spécial de transporteur de marchandises (ou de 
passagers) pour le compte d’autrui (original) ; 
 

 Relevés bancaires de la société marocaine pour les trois derniers mois (originaux et 
portant le cachet de la banque) ;  

 

 Bordereau de paiement des cotisations à la CNSS ; 
 

 Copie des permis de circulation (« carte grise ») de tous les véhicules ainsi que des 
assurances internationales (« carte verte ») ; 

 

 Documents attestant l’existence de relations commerciales régulières avec des 
entreprises au Portugal (factures pro-forma, contrats, lettres d’entreprise, 
documents commerciaux, etc.) ; 
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 Autorisation délivrée par l’IMT pour le transport international de marchandises par 
route (pour le prochain voyage et autorisations précédentes, le cas échéant) ; 

 

 Lettres de voiture internationale (CMR) précédentes. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 Documents relatifs au chauffeur routier :  

 

 Copie du permis de conduire ; 
 

 Copie de la carte professionnelle de conducteur ;  
 

 Attestation d’emploi précisant les fonctions exercées, la date d’embauche, le salaire 
mensuel, ainsi que la date du premier voyage au Portugal et la destination des 
marchandises ; 

 

 Ordre de mission délivrée par l’employeur avec prise en charge de tous les frais de 
voyage ; 

 

 Attestation de déclaration de salaires à la CNSS ; 
 

 Trois derniers bulletins de salaire (originaux) ;  

 

 Relevés bancaires (originaux et portant le cachet de la banque) pour les trois derniers 
mois. 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
REMARQUES: 

 

- Les documents présentés dans le cadre de la demande de visa doivent être des originaux et ne seront pas 
restitués aux demandeurs. Si vous souhaitez récupérer les documents originaux, vous devez joindre 
une copie de ces documents lors du dépôt de la demande. 
 

- Tous les documents doivent être présentés en français, portugais ou anglais, ou accompagnés d’une 
traduction officielle dans l’une de ces langues, effectuée il y a moins de 3 mois. Les documents expirés seront 
rejetés. 

 
- Tout dossier incomplet accroît le risque de refus de la demande de visa. 

- La Section consulaire de l’Ambassade du Portugal à Rabat se réserve le droit de demander d’autres 

documents que ceux mentionnés ci-dessus à tout moment. Un entretien téléphonique ou en présentiel avec 

le demandeur peut également être réalisé s’il est jugé opportun. 

- La présentation de tous les documents exigés et le paiement des frais administratifs de traitement de la 

demande de visa n’impliquent pas l’octroi automatique du visa, ni le remboursement des frais en cas de 

refus. 

- Pour plus d’informations sur les visas Schengen, notamment sur les documents requis et la législation 

applicable, consultez : Short Stay Visa - Required Documentation - Short Stay Visas (Schengen) - Visa 

- Pour plus d’informations concernant les moyens de subsistance nécessaires, consultez: Means of 

subsistence - Required Documentation - Short Stay Visas (Schengen) - Visa 

 

 

https://vistos.mne.gov.pt/en/short-stay-visas-schengen/required-documentation/short-stay-visa
https://vistos.mne.gov.pt/en/short-stay-visas-schengen/required-documentation/means-of-subsistence
https://vistos.mne.gov.pt/en/short-stay-visas-schengen/required-documentation/means-of-subsistence

